
COMMUNIQUE FINAL DU GTBAC 13 
 
Du 13 au 17 décembre 2011 s’est tenu < Douala au Cameroun, la treizième Réunion du Groupe 
de travail Biodiversité d’Afrique centrale (GTBAC). Ladite réunion a été organisée par le 
Secrétariat Exécutif de la Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) avec l’appui 
financier du Projet de la Coopération Internationale Allemande (GIZ) « Appui à la COMIFAC ». 
 
Les objectifs de la Réunion étaient de :  
 

- faire l’état des lieux des activités liées à l’APA dans les différents pays de la COMIFAC 
afin de voir comment renforcer les capacités pour la mise en œuvre  du protocole APA au 
niveau national ; 

- faire l’état des lieux des activités liées au processus de révision des Stratégies et Plans 
d’Action Nationaux pour la Biodiversité (SPANB) ; 

- Préparer le 6ème atelier Panafricain sur APA; 
- évaluer la mise en œuvre de la feuille de route 2011 du GTBAC ; 
- restituer et échanger sur les conclusions des réunions sous régionales, régionales et 

internationales; 
- échanger sur l’idée de création d’un sous-groupe de travail sur la faune sauvage au sein 

du GTBAC; 
- élaborer et valider la feuille de route 2012 du GTBAC. 

 
La réunion a été présidée par Mr.BITIKON, Secrétaire Exécutif de la COMIFAC et co-modérée par 
Mr. Emmanuel BAYANI NGOYI, Point focal de la Convention sur la Diversité Biologique pour le 
Gabon et Pilote du GTBAC et M. CHOUAIBOU, Chargé de la Biodiversité et de la Désertification 
au Secrétariat Exécutif de la COMIFAC. 
 
Y ont participé les représentants des pays de l’espace COMIFAC suivants: le Burundi, le 
Cameroun, le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale, la République Centrafricaine et la 
République Démocratique du Congo. Aussi,  les Représentants des organisations internationales 
et de la société civile ci-après y ont pris part : la  FAO, l’UICN, le RAPAC, le REPAR, le TRAFFIC, 
la GIZ, l’Initiative pour le renforcement des capacités en matière d’APA. 
 
Le secrétariat de la réunion a été assuré par : 
 

- M. Mike IPANGA MWAKU, Point Focal de la CDB pour la RDC et  
- M. Germain NGANDJUI de TRAFFIC. 

 
Les travaux du GTBAC 12 se sont articulés autour des points suivants : 
 

- la cérémonie d’ouverture ; 
- les présentations suivies des échanges et  
- les recommandations formulées. 

 
 
 
 



Cérémonie d’ouverture 
 
La cérémonie d’ouverture a été marquée par cinq allocutions à savoir : 
 

- les remarques préliminaires du Pilote GTBAC, 
- l’allocution du représentant de l’Initiative de renforcement des capacités en matière d’APA; 
- le mot du Coordonnateur du Projet GIZ « appui à la COMIFAC » 
- le mot du représentant du Secrétariat Exécutif de la CDB 
- le mot d’ouverture du Secrétaire Exécutif de la COMIFAC 

 
 
Remarques préliminaires du Pilote de GTBAC 
 
Le Pilote du GTBAC a souhaité la bienvenue à tous les participants et a présenté les excuses du 
pilotage du GTBAC qui n’a pas pu organiser la réunion à Libreville. Il a également rappelé que le 
GTBAC 13 était la réunion bilan et se tenait au moment où la communauté internationale est 
mobilisée pour la ratification du protocole APA et la révision des SPANB. 
 
Allocution du représentant de l’Initiative de renforcement des capacités en matière d’APA 
 
Dans son allocution, le représentant de l’Initiative a fait savoir que l’Initiative s’est développé 
considérablement et compte aujourd’hui parmi les bailleurs des fonds la GIZ, le Ministère Fédérale 
Allemande de la Coopération Economique et du Développement, le Ministère Danois de 
l’Environnement et l’Institut de l’Energie et de l’Environnement de la Francophonie (IEPF). 
 
Il a en outre annoncé que l’Initiative va soutenir certains pays pilote pour l’établissement des 
cadres nationaux APA et l’établissement des chaines de valeurs APA au niveau national et va 
continuer à apporter son soutien au GTBAC et à la coordination du groupe Afrique. Il a déclaré 
qu’il était fier des progrès réalisés dans la sous-région avec notamment l’adoption de la stratégie 
sous régional APA. Enfin, il a rappelé que le défi demeure dans l’articulation de cette stratégie 
avec les concepts au niveau national. 
 
.Allocution du représentant du Secrétariat exécutif de la CDB 
 
Le représentant du Secrétariat Exécutif de la CDB s’est déclaré heureux de prendre part aux 
travaux du GTBAC et d’y prendre la parole au nom du Secrétaire Exécutif de la CDB. Il a rappelé 
la décision X/2 qui adopte le Plan Stratégique et a annoncé qu’en réponse à cette décision, le 
SCDB à organisé une série d’ateliers pour la révision des SPANB. Le constat satisfaisant est que  
les pays de l’espace COMIFAC ont démarré les activités pour la révision des SPANB.  
 
Au sujet du Protocole de Nagoya, il a appelé ses objectifs  et a émis le vœu de voir d’autres pays 
de l’espace COMIFAC emboiter le pas du Gabon qui a déjà ratifié le Protocole de Nagoya. Le 
représentant du  SCDB a enfin noté avec satisfaction le fait que la COMIFAC a adopté une 
stratégie APA et a également rappelé les recommandations du SBSTTA  sur la viande de brousse 
et la faune sauvage. 
 



Mot d’ouverture du Secrétaire Exécutif de la COMIFAC 

Le Secrétaire Exécutif de la COMIFAC a commencé par exprimer sa gratitude au Projet GIZ et à 

l’Initiative sur le renforcement des capacités en matière d’APA pour leur appui à l’organisation 

de la réunion du GTBAC 13.  

Il a en outre indiqué que l’adoption par le Conseil des Ministres de la COMIFAC de la Stratégie 

sous-régionale APA traduisait la volonté politique des pays de l’espace COMIFAC pour la mise en 

œuvre du Protocole de Nagoya et de rappeler que sur les 60 pays qui ont signé le Protocole de 

Nagoya à ce jour, 5 sont de l’espace COMIFAC. Il a en outre ajouté que le Protocole de Nagoya 

suscite beaucoup d’espoir car il pourra contribuer à coup sûr à l’amélioration des conditions de 

vie. Il a ajouté qu’il reste toutefois important que chaque pays intensifie les actions de 

communication, d’éducation et de sensibilisation du public sur l’APA avant de déclarer ouverts 

les travaux de la 13ième Réunion du GTBAC. 

Présentations et Echanges 
 
Conformément aux sessions prévues à l’ordre du jour, les présentations et interventions ci-après 
ont été faites : 
 

- Présentation sur le Protocole de Nagoya par le représentant du Secrétariat Exécutif de la 
CDB. 

 
- Intervention du Représentant du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) 

 
- Présentation des pays sur l’état de la mise en œuvre du processus APA par un des 

représentants de chaque pays; 
 

- Projet sous régional sur l’APA par l’expert du Secrétariat Exécutif de la COMIFAC 
 

- Etat d’avancement du processus de révision et de mise à jour des Stratégies et Plans 
d’Action Nationaux de la Biodiversité (SPANB) par un des représentants des pays 

 
- Analyse des SPANB des pays COMIFAC par l’expert du Secrétariat Exécutif de la 

COMIFAC; 
 

- Intervention du représentant de la Fondation Tri-Nationale de la Sangha (TNS) 
 

- Exercice sur l’identification des besoins en renforcement des capacités pour la révision 
des SPANB  

 
A l’issue de cet exercice, cinq besoins urgents en renforcement des capacités pour la révision et la 
mise à jour des SPANB ont été retenus. Il s’agit de : 
 

• l’évaluation des valeurs de la biodiversité et des services éco systémiques; 
• la maitrise des méthodes/techniques de planification; 



• l’élaboration de la stratégie de communication; 
• mécanismes de suivi et évaluation; 
• la sensibilisation des parties prenantes. 

 
Les organisations et institutions partenaires de la COMIFAC ont été invitées à se prononcer sur 
leur possibilité d’appuyer les pays par le renforcement des capacités des pays pour l’un ou l’autre 
besoin ci haut identifié. 
 
A cet effet : 
 

• le RAPAC est prêt à apporter son appui aux pays et pour ce faire, les pays qui souhaitent 
bénéficier de ce soutien sont invités à soumettre leur demande le plus tôt possible  pour 
que les celles-ci soient incluses dans la planification des activités du RAPAC pour  2012. 

• La GIZ a  pris note des besoins exprimés par les pays mais n’était pas en mesure de se 
prononcer immédiatement. 

• La sensibilisation et la communication entrent bien dans le champ d’intervention de 
l’UICN et qu’il est donc possible qu’elle apporte son appui aux pays. Ces derniers sont 
ainsi appelés à exprimer leur besoin à travers une demande adressée à l’UICN. 

• La FAO est disposée à mettre à la disposition des pays de la documentation qui traite de 
la détermination de la valeur de la biodiversité et des services rendus par les 
écosystèmes en particulier les PFNL. 

• Le Secrétariat Exécutif de la CDB est prête à assister les pays dans la révision des 
canevas pour la révision et mise à jour des SPANB. Les pays sont à cet effet invités à 
contacter directement l’équipe du secrétariat en charge du suivi des NBSAP soit en 
consultant le centre d’aide du site de la CDB. 

• L’Initiative sur l’APA a développé des modules de formation sur les services 
environnementaux et en concertation avec la COMIFAC, il sera examiné la possibilité de 
les rendre disponibles auprès des pays.   

 
- Restitution de la 1ière Réunion du sous-Groupe de travail PFNL-GTBAC par le Point focal 

PFNL du Gabon 
 

- Mise en place des Comités Consultatifs Nationaux-PFNL par un des Représentants de la 
FAO 

 
- Produits forestiers non ligneux et APA par le représentant de l’Initiative sur l’APA; 

 
- Restitution de l’atelier sur la REDD et la Biodiversité pour la région Afrique par le Point 

Focal CDB de la RCA; 
 

- Restitution de la 7ième Réunion du Groupe de travail sur l’art. 8.j. par le Point focal CDB du 
CHAD; 

 
- Résultats de la 15ième Réunion de l’Organe Subsidiaire chargé de fournir des Avis 

Scientifiques, Techniques et Technologiques par le Point focal CDB de la RD Congo; 
 



- Conclusions de la 1ière Réunion de la Plateforme Science-Politique sur la Biodiversité et 
les Services Eco systémiques par le Point focal CDB du Congo; 

 
- Présentation des activités de l’OFAC par son représentant; 

 
- Célébration de la Journée Internationale de la Biodiversité et Année internationale des 

Forêts par le Coordonnateur du Projet GIZ  Appui à la COMIFAC; 
 

- Les activités des organisations partenaires (REPAR, FAO, RAPAC, TRAFFIC, UICN, GIZ 
et Initiative APA. 

 
  
Recommandations formulées et résolutions prises 
 
A l’issue des présentations et des autres interventions, le GTBAC recommande que : 
 
Processus APA : 
 

- les pays qui ne l’ont pas encore fait accélère le processus de signature et de ratification du 
Protocole de Nagoya pour permettre la tenue de la 1 ière Conférence des Parties siégeant 
en tant que Réunion des parties au Protocole de Nagoya au mois d’octobre 2012; 

- les activités de sensibilisation sur le Protocole de Nagoya soient menées au niveau 
national avec l’implication des Points focaux des PFNL; 

- les cadres institutionnel nationaux soient adaptés pour prendre en compte les questions 
liées à l’APA; 

- une réflexion soit menée sur la manière d’assurer de façon efficace la traçabilité des 
ressources biologiques; 

- les pays prennent en compte l’inventaire des tous les acteurs intéressés dans les 
questions APA comme préalable à la mise en place des Autorités nationales compétentes 
pour le Protocole de Nagoya tel que prévu par les orientations de la Stratégie sous 
régionale APA de la COMIFAC; 

- les pays tiennent compte des orientations de la Stratégie sous régionale APA COMIFAC 
lors de l’élaboration des Stratégies nationales APA; 

- les Points focaux tiennent informé le Secrétariat Exécutif de la CDB au sujet des acteurs 
clés du parlement, les cycles parlementaires, les différentes réunions organisées 
auxquelles prennent part les parlementaires pour faciliter l’organisation par le Secrétariat 
de la CDB des séances de sensibilisation leur destinées;    

 
Projet sous régional COMIFAC sur l’APA  et financement:   
 

- le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC envisage la possibilité d’éclater les composantes 
du projet pour en faire des petits projets qui pourraient être plus attractifs pour les bailleurs 
et relance les contacts avec le Fonds sur les Forêts du Bassin du Congo (FFBC) lors de la 
prochaine réunion du Conseil d’administration de cette organisation;  



- les représentants des pays à l’atelier que va organiser le FEM pour les pays de la 
circonscription FEM Afrique centrale, demande des éclaircissements auprès du FEM au 
sujet de l’illegibilité du Projet soumis par le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC; 

- les pays adoptent une démarche qui sauvegarde l’harmonie dans la sous-région lorsqu’il 
s’agit de traiter des questions de financement; 

 
 
 
Révision et mise à jour des SPANB : 
 

- les pays internalisent effectivement le Plan stratégique 2011-2020 de la diversité 
biologique lors de la révision et mise à jour des SNPAB en réponse aux engagements pris 
dans le cadre de la CDB; 

- les pays démarrent les activités de révision et de mise à jour des NBSAP qui ne nécessite 
pas forcement des moyens financiers notamment l’élaboration des termes de référence et 
la mise en place des Groupes de travail sur les SNPAB; 

- les pays tiennent compte des résultats de l’analyse des SPANB des pays COMIFAC 
réalisé par l’Agence Japonaise de Coopération Internationale lors de la révision et mise à 
jour des SNPAB; 

- les pays internalisent les recommandations pertinentes du SBSTTA15 dans leur 
processus de révision et de mise à jour des SPANB; 

- les pays engagent un dialogue politique au niveau national entre les principales  parties 
prenantes (Aménagement du territoire, Agriculture, Infrastructures,…) lors de la révision et 
de la mise à jour des SPANB; 

- les pays intègrent les aspects PFNL et APA dans les SPANB révisées; 
- les SNPAB soient accompagnés  d’une Stratégie de communication et et d’un Plan 

d’affaires (« Business plan ») 

-  le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC mette à la disposition des pays  un cadre lignes 

directrices pour la révision des SPANB d’ici fin Février 2012 

-  
-  les Coordonateurs nationaux COMIFAC accélèrent le processus de mise en place des 

groupes de travail COMIFAC au niveau de chaque pays 
-  

 
Produits forestiers non ligneux et leur liens avec l’APA 
 

-  les inventaires réalisés dans certains pays COMIFAC incluent d’autres ressources en 
particulier les PFNL; 

- les pays qui révisent ou élaborent les lois et autres mesures règlementaires prennent en 

compte des Directives COMIFAC sur les PFNL; 

- les pays allègent les procédures administratives pour les PFNL; 
- les séances de restitution des recommandations de l’atelier sur les PFNL tenu à Boali en 

RCA du  25 au 28 juillet 2011soient organisées dans les pays où cela n’a pas encore été 
fait; 



- le Projet FAO poursuive les activités de mise en place des Comités Consultatifs Nationaux 
dans les pays où cela n’a pas encore été fait et y implique les coordinations nationales 
COMIFAC; 

- le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC détermine un montage institutionnel et propose un 
schéma de fonctionnement pour clarifier les rôles et responsabilités des sous groupes de 
travail au sein du GTBAC; 

- les pays améliorent la coordination des différentes activités et initiatives existantes liées à 
la biodiversité au niveau national;   

- lors de l’élaboration de la politique et mesures légales et règlementaires sur l’APA, les 
pays prennent en compte la nécessité de veiller à la traçabilité des ressources génétiques 
par l’identification des chaines des valeurs et une distinction claire entre bio commerce et 
APA; 

- les pays assurent une coordination harmonieuse des actions au niveau national pour 
traiter les questions connexes à la REDD notamment celle de la tenure foncière et de 
l’APA; 

 
REDD et Biodiversité 
 

- lors de la planification du processus REDD, les pays prennent des mesures effectives 
pertinentes pour minimiser les risques sur la biodiversité tels que identifiés par l’atelier 
international d‘experts sur la biodiversité et la REDD tenu à Nairobi au Kenya du 20 au 23 
septembre 2010; 

- les mesures prises pour minimiser les risques prennent en compte les lignes directrices 
existantes sur l’étude d’impact environnemental et autres codes de conduite volontaires 
existants; 

 
Connaissances traditionnelles 
 

- le GTBAC intègre la thématique sur l’article 8.j. dans son programme de travail; 
- le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC tient compte des lignes directrices sur l’étude 

d’impact environnemental développées dans le cadre de la CDB; 
 
Viande de brousse 
 

- les pays mettent en œuvre les recommandations formulées par le groupe de liaison sur la 
viande de brousse; 

- les Points focaux CDB et ceux des PFNL soient associés aux travaux en cours et à venir 
sur la viande de brousse; 

-  le processus de mise en œuvre du SYVBAC (Système de suivi de la filière « Viande de 
Brousse » en Afrique Centrale) se poursuive; 

 
Plateforme Science Politique sur la Biodiversité et les Services Ecosystémiques (IPBES)  
 

- les pays de l’espace COMIFAC fassent des propositions des éléments pertinents devant 
faire partie du Programme de travail de l’IPBES et les transmettent au Programme des 
Nations Unies sur l’Environnement; 

 



Observatoire des Forêts d’Afrique Centrale 
 

- l’OFAC veille à faire participer tous les acteurs concernés notamment les Points focaux 
CDB et la FAO aux activités de validation des données nationales relatives à l’état des 
forêts; 

- les chercheurs des pays de l’espace COMIFAC s’organisent en réseau pour participer 
effectivement à toutes les activités organisés dans le cadre de la COMIFAC et contribuer à 
la mise en œuvre de l’Axe stratégique 9 du plan de convergence; 

- la préparation des éditions à venir de l’État des forêts du bassin du Congo adopte une 
approche écosystémique qui prendrait en compte toutes les composantes des forêts; 
 

 
Activités des Organisations partenaires de la COMIFAC 
 

- les activités des Organisations partenaires de la COMIFAC s’étendent vers les autres pays 
de l’espace qui ne bénéficient pas encore de leur appui de manière adéquate; 

 
Mise en place d’un sous-groupe de travail sur la faune sauvage et les aires protégées 
 

- le secrétariat Exécutif de la COMIFAC élabore les termes de référence de ce groupe à 
être soumis pour examen par le GTBAC 14 comme préalable à la création de ce sous-
groupe de travail; 

 
6ième Atelier panafricain sur l’APA 
 

- les pays capitalisent la tenue du 6ième Atelier panafricain sur l’APA pour coordonner la 
position africaine par rapport aux questions qui seront discutées à la 2 ième Réunion du 
Comité Intergouvernemental sur le Protocole de Nagoya sur l’APA; 

 
Evaluation des activités du GTBAC pour l’année 2011 
 

- le Secrétariat exécutif de la COMIFAC adresse des notifications aux Ministres pour attirer 
leur attention sur l’une ou l’autre question retenue dans les différentes feuilles de route; 

- les activités non réalisées en 2011 soient reprises dans la feuille de route 2012. 
 

Le GTBAC a pris la résolution d’adopter le principe de rotation pour le pilotage du Groupe. Pour la 
période 2012-2014, le Cameroun va assurer les fonctions de Pilote assisté par le Burundi comme 
co-pilote. 
 
Fait à Douala, le 17 décembre 2011 
 
Les participants 

 
 
  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 


